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AUX DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 20 MARS 2023 

OBTET: N° 14 RAPPORTEUR: Madame DELEVALLÉE 

INTITULÉ : COMPTABILITE COMMUNALE. Autorisation de programmes et crédits de 
paiements (AP/CP). 

Le Conseil Municipal de la Ville de CAMBRAI, régulièrement convoqué le 14 Mars 2023 s'est 
réuni en Salle du Conseil de l'Hôtel de Ville de Cambrai, sous la présidence de Monsieur 
François-Xavier VILLAIN, Maire. 

MEMBRES EN EXERCICE : 39 

MEMBRES PRÉSENTS : M. François-Xavier VILLAIN Maire de CAMBRAI ; 
Mme DELEVALLÉE Maire-Adjointe; 
M. F. WIART ; Mme GAILLARD ; M. P.A VILLAIN ; Mme LABADENS , M. MOAMMIN ; 
Mme DROBINOHA ; M. L. WIART ; Mme WIART; M. DOBREMETZ Adjoints au Maire ; 
M. BA VENCOFFE ; Mme BILBAUT ; M. DE VILLERS ; Mme POMBAL ; Mme CARDON ; 
Mme LIÉNARD; M. BARTKOWIAK ; Mme CAFÉDE ; Mme SA YDON ; M. FLAMEIN ; 
M. LAURENT ; M. SIMPERE ; Mme BRIQUET ; Mme BERTELOOT; 
Mme CHATELAIN ; M. V AILLANT ; Mme DESMOULIN ; M. DERASSE ; 
M. MAURICE ; Mme BURLET ; M. LEROUGE ; 
M. PHILIPPE ; Mme DESSER Y 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS : Mme DEMONFAUCON qui a donné procuration à M. LE MAIRE 
Mme CHARPENET qui a donné procuration à M. BA VENCOFFE 
M. SIEGLER qui a donné procuration à Mme LABADENS 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

M. SIMÉON qui a donné procuration à Mme WIART 
M. TRANOY 

M. Benoit V AILLANT 

Mesdames, Messieurs, 

Afin de respecter la réglementation relative à la tenue d'une 
comptabilité d'engagement et répondre aux objectifs de l'exécution 
budgétaire et de maîtrise des prévisions pluriannuelles de réalisation 
technique et financière, il convient de mettre en œuvre la gestion par 
autorisation de programmes et crédits de paiement, conformément aux 
articles L.1612-1 ; L.2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales 
et à l'ordonnance du 26 août 2005 portant sur la réforme de l'instruction 
M 14. 



Cette procédure permettra à la commune de Cambrai de ne pas faire supporter sur son budget, 
l'intégralité des ouvertures de crédits. Grâce au lissage des échéanciers pluriannuels, les taux de 
réalisations sont améliorés. 

Les autorisations de programmes sont définies par le conseil municipal comme limite supérieure 
des dépenses pouvant être engagées pour le financement des investissements, à caractère pluriannuel. 
Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles 
peuvent être ouvertes et révisées à tout moment par délibération du conseil municipal. 

Les autorisations de programmes correspondent à des dépenses d'investissements à caractère 
pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d'immobilisations déterminées, 
acquises ou réalisées par la commune. 

Les crédits de paiement correspondent à la limite supeneure des dépenses pouvant être 
mandatées durant l'exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programmes correspondantes. Si le budget n'est pas voté avant le 1er janvier de 
l'exercice, l'exécutif peut liquider et mandater les dépenses inscrites dans une autorisation de programmes 
votée lors des exercices antérieurs dans la limite d'un montant de crédits de paiement prévus au titre de 
l'exercice par la délibération d'ouverture ou de révision de l'autorisation de programme. 

Conformément à cette disposition concernant la mise en œuvre de la gestion par autorisation de 
programmes et crédits de paiement, il est proposé l'ouverture des autorisations de programmes reprises 
dans le tableau joint : 

Le secrétaire de séance 

Adopté à l'unanimité 

Suivent les signatures 
Pour extrait conforme 
Le Maire de Cambrai, 
François-Xavier VILLAIN 

Pour le Maire, 

Mme Marie-Anne DELEV ALLÉE 
Maire-Adjointe déléguée aux Finances 



AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT 

Montant Projet 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Prospective 2023 

Autorisation de Programme 3 750 000,00 40 000,00 75 000,00 1 030 000,00 1 502 000,00 2 221 000,00 96 000,00 

165328 . Site Eclipse Crédits de paiement 40 000,00 75 000,00 1 030 000,00 1 502 000,00 2 221 000,00 96 000,00 

Dépenses 35 640,23 72 871 ,87 1 029 539,01 1 501 747,90 2 220 915,29 95 045,62 

Autorisation de Programme 6 000 000,00 16 000,00 1 140 000,00 6 000,00 17 000,00 23 000,00 1 030 000,00 -., ... -
166123 • Refecllon du Complexe Liberté Crédits de paiement 16 000,00 1 140 000,00 6 000,00 17 000,00 . - 23 000,00 1 030 000,00 

Dépenses 15 498,00 1 137 216,62 5841,00 16 470,00 22 591,51 

Autorisation de Programme 1880000,00 40 000,00 170 000,00 750 000,00 667 000,00 149 000,00 ~ 

175325 . Gite de groupe Crédits de paiement 
,, 

40 000,00 170 000,00 750 000,00 667 000,00 149 000,00 

Dépenses 36 703,90 167 012,24 749 582,76 666 337,81 148 049,07 .. 
.. 

AutorisaUon de Programme 1275000,00 600,00 10 000,00 276 000,00 1 046 000,00 73 000,00 
' 

185311 . Centre Social Martin Martine Crédits de paiement 600,00 10 000,00 276 000,00 1 046 000,00 73 000,00 
" 

Dépenses ., 529,20 9 328,07 275 410,00 1045624,65 72 934,64 

Autorisation de Programme 3 900 000,00 154 000,00 1 900 000,00 860 000,00 1 016 000,00 14 000,00 

185101 • Aménagement POie Gare < 153 500,64 1 900 000,00 860 000,00 1 016 000,00 14 000,00 
i 

Crédits de paiement , . ,. 
.. 

Dépenses 153 500,64 1 902 799,61 859 684,02 1 015 577,98 13 734,00 

Autorisation de Programme 3 700 000,00 300 000,00 658 000,00 1 425 000,00 662 000,00 842 000,00 540 000,00 

501CHC • Réabllltallon du Centre 
Crédits de paiement 300 000,00 658 000,00 1 425 000,00 662 000,00 842 000,00 540 000,00 

Historique de Cambrai 

Dépenses 298 000,00 657 850,00 1424424,33 661 466,31 841 967,56 533 539, 17 

Autorisation de Programme 1 240 000,00 26 000,00 240 000,00 202 000,00 800 000,00 .. . 
205308 • Salle de sports Halles 

Crédits de paiement 26 000,00 240 000,00 202 000,00 800 000,00 
ferroviaires - .. 

.. 
Dépenses 25 434,24 238 053,21 201 449,98 

Autorisation de Programme 925 000,00 7 500,00 14 000,00 353 000,00 443 000,00 
" 

185143 . Promenade des Amoureux Crédits de paiement 7 500,00 14 000,00 353 000,00 443 000,00 

Dépenses 7 440,00 13 921 ,66 352 585,33 442 419,38 

Autorisation de Programme 4 700 000,00 5 000,00 101 000,00 254 000,00 1 200 000,00 
-

205103 • Place Robert Leroy Crédits de paiement ,. 
·-' 

5 000,00 101 000,00 254 000,00 1 200 000,00 
-

Dépenses ' 4 776,43 100 170,00 253 359,37 - -
Autorisation de Programme 3 300 000,00 - 497 000,00 1 053 000,00 1 250 000,00 

'• ~ 

., " " -
215322 • Cité d'Esnes Crédits de paiement ,, 497 000,00 1 053 000,00 1 250 000,00 . 

Dépenses - 496 761,65 1 052 077,30 ·~ . - -,-
Autorisation de Programme 735 000,00 2 200,00 . 14 000,00 36 000,00 500 000,00 



'.' 
195316 - Maison de la nature Crédits de paiement 2 200,00 14 000,00 36 000,00 500 000,00 

Dépenses ' 2 140,00 13 200,00 35 669,79 - -
Autorisation de Programme 1 540 000,00 

i, 
126 000,00 1 000 000,00 - -

205307 - Ecole Maternelle du Parc Crédits de paiement ' '.' 126 000,00 1 000 000,00 , ~ ~ . ~ C• ~ .. 

Dépenses 125 812,49 

Autorisation de Programme 1 250 000,00 -· 30 000,00 . 
225306 - Eglise Immaculée : Edifice et " 

parking 
Crédits de paiement - 30 000,00 

Dépenses " -- " -
Autorisation de Programme 2 500 000,00 49 000,00 50 000,00 

225307 - Gymnase Raymond Gemez -., 
(Equipement à vocation sportive, sociale Crédits de paiement . 49 000,00 50 000,00 

et culturelle) "" -

Dépenses ,. 48 672,67 ··, ,. 
-~,. 

Autorisation de Programme 840 000,00 -. L~/ ,-
' 12 000,00 420 000,00 -

226104 -Tennis Club (désamlantage, Crédits de paiement 
-·~ - ···~ . . -, ... - 12 000,00 420 000,00 ~: 

couverture et bardage) 
. " 

., . 
'" - ., ~- .. .. ~' 

-
Dépenses 11 194,29 


